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Sigles & acronymes 
 

APPR : Agent de planification, programmation et recherche 

BIPE : Bureau d’information de Parc-extension 

CCOMTL : CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’île-de-Montréal 

CDN : Côte-des-neiges 

CDN-NDG : Côte-des-neiges-Notre-Dame-de-grâce 

CIUSSS : Centre intégré universitaire de la santé et des services sociaux 

CLSC : Centre local de services communautaires 

DRSP : Direction régionale de santé publique 

NDG : Notre-Dame-de-grâce 

OC : organisateur/organisatrice communautaires 

PARC-EX : Parc-Extension 

PARI : Plan d’action régional intégré 

PMG : Peter-McGill 

PRAIDA : Programme régional d’accueil et d’intégration des demandeurs d’asile 

PSOC : Programme de soutien aux organismes communautaires 
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Mise en contexte 
 

La Covid-19 a fait son apparition au Québec en février 2020 et a connu une forte 

croissance en mars faisant de la ville de Montréal, l’épicentre de la première vague au Canada1. 

Au-delà des répercussions directes causées par le virus, soit la mortalité et la morbidité, elle a 

incontestablement exacerbé et généré certaines vulnérabilités. À titre illustratif, à l’exception 

des milieux fermés, les personnes vivant dans les quartiers très défavorisés ont contracté la 

Covid-19 2,75 fois (première vague) ; 2,24 fois (deuxième vague) et 2,07 fois (troisième vague) 

plus que les personnes vivant dans les quartiers à revenu élevé2. Ces différences s’expliquent 

par le fait que les conditions de vie et de travail associées à la défavorisation matérielle font en 

sorte que les personnes vivant dans les secteurs très défavorisés ont été plus exposées à la 

Covid-19 et ont été ainsi plus à risque d’être contaminées et de le transmettre ensuite3. Par 

exemple, les emplois nécessitant une interaction sociale accrue, l’utilisation du transport en 

commun pour les déplacements et les conditions de logements plus précaires sont des 

conditions de vie qui ont davantage affectées les ménages à faible revenu et créés des inégalités 

face à l’exposition au virus de la Covid-19. Concrètement, la Covid-19 a accentué les inégalités 

sociales qui régnaient déjà dans nos communautés et créé une nouvelle configuration des 

déterminants sociaux de la santé. 

Par ailleurs, en 2016, la Direction régionale de santé publique de Montréal (DRSP) a 

élaboré le Plan d’Action Régional Intégré (PARI) axé sur 30 déterminants prioritaires de santé. 

Ce plan d’action mettait en évidence un ensemble de facteurs personnels, sociaux, 

économiques et environnementaux qui déterminent la santé et les conditions de vie des 

montréalais, lequel est venu à échéance en 2021. À cet effet, la DRSP a fait appel aux 5 CIUSSS 

de l’île de Montréal pour contribuer à sa mise à jour. Dans la nouvelle version du PARI, chaque 

CIUSSS a la possibilité d’élaborer un plan opérationnel du PARI en fonction des enjeux 

prioritaires de son territoire.  

À ce titre, le CCOMTL a effectué une démarche de consultation auprès des partenaires 

communautaires et des résidents de son territoire afin d’identifier les principaux enjeux de santé 

publique et de cocréer avec toutes les parties prenantes mieux qu’avant la pandémie de 

meilleures conditions de vie pour tous. 

                                                           
1 Statistique Canada. La COVID-19 au Canada : le point sur les répercussions sociales et économiques après un an [Internet]. 2021 [cité 12 

juillet 2023]. Disponible sur: https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-631-x/11-631-x2021001-fra.htm 
2 Direction Régionale de Santé Publique de Montréal. INÉGAUX FACE À LA PANDÉMIE :   DES ÉCARTS QUI PERSISTENT. 2021. 
3 Direction Régionale de Santé Publique de Montréal. INÉGAUX FACE À LA PANDÉMIE :   DES ÉCARTS QUI PERSISTENT. 2021. 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-631-x/11-631-x2021001-fra.htm
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Introduction 
 

En automne 2021, après les premières vagues de Covid-19, l’équipe de santé publique 

et partenariat du CCOMTL a entamé des réflexions sur la nécessité éventuelle d'un processus 

de rétablissement post-Covid-19. À cet effet, l'équipe de santé publique a lancé, après plusieurs 

mois de confinement, une démarche de consultation pour prendre le pouls des partenaires 

communautaires et réfléchir ensemble sur l'adaptation aux éventuels changements engendrés 

par la pandémie. Avec l'évolution de la situation et l'arrivée de la mise à jour du PARI, le 

processus a été réorienté pour fusionner les deux démarches.  

Le "rétablissement" lié à la crise pandémique, c’est quoi ? 

L'idée de "rétablissement" vient du domaine de la sécurité civile, et désigne la phase 

qui suit un sinistre et qui vise à restaurer les conditions sociales, économiques, physiques et 

environnementales d'avant. Ici, le rétablissement vise à agir sur les impacts collatéraux de la 

Covid-19, mais aussi à améliorer les problématiques déjà présentes avant la pandémie.  

Qu’est-ce-que le PARI ?  

La DRSP rédige périodiquement le PARI pour l’ensemble de l'île de Montréal. Ce 

document stratégique est le tout premier plan d’action unique en santé publique à Montréal, 

élaboré en concertation avec les cinq CIUSSS et les partenaires de tous les secteurs afin 

d’identifier ensemble les priorités et de coordonner les actions, dans le respect des missions 

respectives. Ce plan global des priorités s’articule autour de quatre grands axes et vient 

circonscrire les interventions à mettre en œuvre au cours des cinq prochaines années pour 

prévenir les problèmes de santé évitables en agissant sur 30 grands déterminants prioritaires 

pour la santé des Montréalais. Le PARI 2016-2021 est venu à échéance et des démarches sont 

en cours pour une mise à jour. Dans le cadre de l’élaboration de la version actualisée, la DRSP 

fait preuve d'ouverture pour permettre plus de flexibilité dans l'opérationnalisation des priorités 

pour les différents territoires de l'île, et suggère à chaque CIUSSS de procéder à l’identification 

des enjeux de santé publique présents sur son territoire. 

La consultation a été adaptée sur l'ensemble du territoire du CCOMTL par quartier 

(Côte-Des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce – Outremont – Parc Extension – Peter McGill) afin 

de tenir compte des réalités et spécificités de chaque quartier. Cette démarche s’adressait 

spécifiquement aux organismes communautaires et résidents. 
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Les principaux objectifs visés par cette démarche de consultation se résument en 

3 points : 

- Identifier et mieux comprendre les principaux enjeux de santé publique du territoire 

- Faire entendre les voix locales lors de la mise à jour du PARI et dans le processus de 

rétablissement post-Covid 

- Nourrir les réflexions sur les besoins exacerbés par la pandémie    

 

Gouvernance du projet 
 

Le mandat de consultation auprès des partenaires communautaires pour le 

rétablissement post-Covid et la mise à jour du PARI sur le territoire du CCOMTL a été confié 

à l’équipe de santé publique et partenariat. À cet effet, les APPR et les organisateurs 

communautaires ont su collaborer ensemble avec le soutien des arrondissements, des 

concertations locales et les organismes communautaires. 

Pour encadrer cette démarche au niveau territorial, le cadre de référence “des 

communautés résilientes post-Covid : vers un plan de rétablissement des communautés” a été 

mis à disposition par la DRSP.  

 

Démarche territoriale   
 

La démarche de consultation adoptée varie d’un quartier à l’autre et a été organisée 

d’automne 2021 à automne 2022. Plusieurs techniques de collecte ont été utilisées afin de 

s'adapter aux réalités de chacun des territoires.  

Territoire Pré 

sondage 

Utilisation 

résultats 

Sondage 

Kobo 

Sondages Virtuels  Atelier de 

discussion 

Causerie 

commun

autaire 

Focus 

group 

avec 

aînés 

Résident Organisme 

CDN x x     x     

NDG x x     xx (2)   xx (2) 

Peter 

McGill 

    x x x     

Parc Ex     x x   x   

Outremont     x x      
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Cueillette des données 

 

- Côtes des Neiges  

La consultation à CDN a eu lieu en automne 2021 avec une quarantaine d’organismes 

communautaires. La démarche a été coordonnée par les OC du quartier et les APPR avec le 

soutien de l'arrondissement CDN-NDG, le coordonnateur de Multicaf et la corporation de 

développement communautaire de CDN. Initialement, un pré sondage facultatif a été réalisé 

auprès des partenaires communautaires pour évaluer leur perception au sujet d’un processus de 

rétablissement post-Covid et leur volonté à se joindre à la démarche. Un atelier de discussion 

a ensuite été réalisé sur les principaux enjeux de santé publique du quartier et les pistes de 

solutions. De plus, nous avons utilisé les données du sondage Kobo réalisé par le comité du 

plan d’action Covid CDN-NDG.  

- Notre-Dame-de-Grâce (NDG) 

La démarche à NDG est semblable à celle de CDN à la différence que deux focus groups 

avec les ainés ont été animés ainsi qu’une rencontre d’échanges autour des résultats de la 

consultation en hiver 2023. Le conseil communautaire de NDG a grandement contribué à cette 

démarche en faisant partie du comité de planification aux côtés de l’arrondissement CDN-NDG 

et de l’équipe de santé publique et partenariat. 

- Peter-McGill (PMG) 

À PMG la consultation a été organisée avec le soutien de la table de quartier en été 

2022. Elle a permis de rejoindre non seulement les partenaires communautaires, mais aussi les 

résidents à travers un sondage sur les principaux enjeux de santé publique du quartier et les 

idées de solutions. Une rencontre d’échange a par la suite été organisée en automne 2022 afin 

de présenter les résultats de la consultation et d’identifier en lien avec la mise à jour du PARI 

les principaux enjeux du quartier et les pistes d'actions réalisables pour les prochaines années. 

- Parc-Extension 

Considérant la diversité culturelle de Parc-Ex et l’enjeu de barrière linguistique, nous 

avons associé aux sondages virtuels auprès des organismes communautaires et des résidents, 

une causerie communautaire pour faciliter la participation des résidents allophones à la 

consultation. De plus, une rencontre d’échanges avec les conseillères du Bureau d’information 

de Parc-Ex (BIPE) a été aussi organisée. L’ensemble de la démarche de consultation à Parc-Ex 
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a été réfléchie avec la table de quartier de Parc-Ex afin de rejoindre le plus de personnes 

possibles et surtout les groupes spécifiques. 

- Outremont   

La consultation à Outremont a eu lieu en automne 2022, un moment où la de table de 

quartier n’était pas encore fonctionnelle.  La démarche a donc été définit par l’équipe de santé 

publique et partenariat avec la contribution de quelques acteurs clés du quartier. C’est à l’aide 

d’un sondage en ligne que les organismes communautaires et résidents de Outremont ont été 

rejoints. 

 

Traitement et analyse de données 
 

L’ensemble des données collectées est de nature qualitative : entrevues, causeries, 

questionnaires avec des questions ouvertes. Les entrevues ont été transcrites et relues pour 

s’assurer de l’exactitude des propos des participants. Les interventions ainsi que les sondages 

en anglais ont été traduits en français à l’aide de l’application Deepl et révisés par le personnel 

bilingue de l’équipe. Quant à la langue pendjabi utilisée par certains participants lors de la 

causerie communautaire de Parc-Ex, nous avons bénéficié d’une traduction instantanée lors de 

la rencontre et d’une relecture du rapport de la rencontre par les conseillères du BIPE. 

Le traitement et l’analyse des données ont permis d'identifier les problématiques clés et 

de hiérarchiser les sujets qui nécessitent une attention particulière. Pour ce faire, nous avons 

suivi une méthodologie en plusieurs étapes. Nous avons procédé à une analyse thématique 

rigoureuse des données recueillies jusqu’à saturation afin de dégager les enjeux majeurs 

évoqués par les répondants. À cette étape, nous avons pu identifier les différentes dimensions 

des enjeux nommés puis procéder à leur catégorisation en fonction de leur pertinence, leur 

impact potentiel sur la santé publique et leur faisabilité en termes d'intervention. Des verbatims 

ont été extraits et ajoutés à plusieurs thèmes pour justifier leur importance.   

Nous avons ensuite organisé des ateliers de discussion par quartier avec les parties 

prenantes clés pour valider la pertinence et l'importance des enjeux identifiés. Ces discussions 

ont permis d'affiner notre analyse et d'obtenir des avis éclairés sur les principaux enjeux. Les 

résultats de cette démarche ont été compilés dans un rapport de priorisation présentant les 

enjeux identifiés, ainsi que les recommandations. De plus, ces rapports ont permis d’alimenter 
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non seulement les travaux de mise à jour du PARI au niveau régional, mais aussi le plan 

opérationnel du PARI sur le territoire du CIUSSS Centre Ouest.  

 

Enjeux nommés en lien avec les déterminants du PARI  

 

Dans le tableau ci-dessous, nous mettons en lien les déterminants du PARI et les enjeux 

nommés lors des consultations. Ces enjeux sont des données préliminaires qui doivent être mis 

en relation avec les données de recensement 2021 de statistique-Canada pour établir le 

diagnostic populationnel du territoire.  

Rappel : le PARI 2023-2025 est sectionné en 4 Axes que sont :  

- Axe 1 : Le développement global des enfants et des jeunes 

- Axe 2 : L’adoption de modes de vie et la création d’environnements sains et sécuritaires 

- Axe 3 : La prévention et le contrôle des maladies infectieuses 

- Axe 4 : La gestion des risques et des menaces pour la santé et la préparation aux 

urgences. 

 

Enjeux nommés Axes et déterminants concernés du PARI 

Accès aux services communautaires Axe 1 - environnement familial 

Accès aux soins et services de santé 

(accessibilité, promotion des offres de 

services, prise en charge efficace, médecin 

de famille) 

Axe 1 - Services préventifs en périnatalité et 

petite enfance ;  

Axe 1 - environnement familial 

Accès aux garderies et écoles Axe 1- Services de garde éducatifs de 

qualité 

Adaptation aux mesures sanitaires 

 

Axe 4 - Préparation et réponse aux urgences 

majeures 

Aménagement du territoire et espaces verts Axe 2 - Aménagement urbain et mobilité 

Cohabitation communautaire Axe 2 - Racisme, discrimination et parcours 

migratoire 

Collaboration et travail en synergie Axe 2 - Pouvoir d'agir des communautés 

Communication avec les populations Axe 2 - Pouvoir d'agir des communautés 

Communication Multilingue et enjeu 

numérique 

Axe 2 - Racisme, discrimination et parcours 

migratoire 



11 
 

Déconditionnement et tissu social Axe 2 - Pouvoir d'agir des communautés 

Employabilité Sans déterminant 

Empowerment des organismes Axe 2 - Pouvoir d'agir des communautés 

Fracture numérique Sans déterminant 

Itinérance 

 

Axe 2 - Logement ; 

Axe 3 - services de réduction des méfaits 

liés aux drogues 

Lien clinique avec la population Sans déterminant 

Logement Axe 2 - Logement 

Mobilité et transport Axe 2 - Aménagement urbain et mobilité 

Parcours migratoire (barrières linguistiques, 

précarité financière, accès à l'emploi, aide 

alimentaire, stress, services médicaux) 

Axe 2 - Racisme, discrimination et parcours 

migratoire 

 

Participation citoyenne Axe 2- pouvoir d'agir des communautés 

Soutien à la mobilisation de ressources 

financières, humaines et matérielles pour les 

organismes communautaires 

Sans déterminant 

Santé mentale Axe 2 - Résilience des individus 

Sécurité alimentaire Axe 2 - Habitudes de vie 

Sécurité/violence Sans déterminant 

Soutien aux jeunes Axe 1 - Services préventifs spécifiques pour 

les jeunes ;  

Axe 2 - Résilience des individus 

Vieillissement Axe 2- Adaptation au vieillissement 

 

Description des enjeux prédominants 
 

Cette section met en lumière sept enjeux de santé publique qui ont émergé de manière 

prédominante lors de la consultation. Ces enjeux représentent les voix convergentes des 

partenaires communautaires qui connaissent bien les besoins de la population. Nous 

présenterons donc en détail ces enjeux en abordant leur portée, leur complexité et les 

implications pour la communauté. 
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Accès aux soins de santé et services communautaires 

 

L’accès aux soins de santé se révèle être compliqué à la fois au public et au privé pour 

la population du CCOMTL. Les répondants des organismes communautaires nous ont 

mentionné lors de la tournée de consultation qu’en cas de besoin de soins de santé, beaucoup 

de personnes voire la majorité de leurs usagers disent rencontrer de la difficulté pour obtenir 

les services requis. Avec l’avènement de la pandémie de Covid-19, cette difficulté s’est 

accentuée notamment au cours de la première année en raison de la mobilisation des équipes 

de santé sur la prise en charge des patients atteints de la Covid. Mais bien avant la pandémie, 

le problème était déjà présent. Cette problématique d’accès aux soins de santé se traduit sur 

notre territoire par :  

- La difficulté à obtenir un rendez-vous (annulation, report, retard) 

- La difficulté à accéder à un médecin de famille ou un médecin spécialiste 

- Le temps d’attente trop long    

- Le coût élevé des soins et services  

- Le manque de moyens pour aller en clinique privée pour certains 

- Le point de service peu développé et inaccessible pour aînés 

- L'accueil peu chaleureux au CLSC 

- Les mesures de confinement pendant la pandémie (transport difficile, non-assistance 

aux aînés …) 

- L’absence d’une couverture assurance-médicaments notamment chez les immigrants 

Cette difficulté d'accès aux soins de santé a une incidence négative sur la vie de la 

population, laquelle se traduit selon les expériences des répondants par des problèmes de santé 

mentale tels que l’inquiétude face à une situation précaire et inattendue ou encore face à 

l’avenir, la détresse psychologique, l’isolement, l’anxiété et le stress.  

Par ailleurs, la problématique de santé mentale de la population est un enjeu crucial qui 

a été nommé sur l’ensemble du territoire dont l’impact se ressentait surtout au niveau des 

enfants (difficulté de socialisation), des jeunes (insécurité grandissante) et des aînés (adaptation 

au vieillissement). En effet, selon les informations fournies par les organismes communautaires 

et les résidents et en référence aux données existantes, les problèmes de santé mentale ont 

toujours été présents sur le territoire, mais la pandémie serait l’une des principales raisons de 

la dégradation de la santé mentale de la population. Le confinement prolongé, la fermeture des 

écoles et services de garde, ainsi que la perte d’emploi chez certains adultes ont entraîné une 



13 
 

détérioration des conditions de vie notamment chez les personnes en situation de vulnérabilité 

ce qui a eu un impact considérable sur leur santé mentale dans un contexte ou l’accès aux soins 

et services de santé reste complexe.  

Face à cet enjeu d’accessibilité, les organismes communautaires travaillent activement 

pour offrir à travers plusieurs ressources communautaires, nombre de services à la population. 

Cependant, le schéma est presque identique du côté des ressources communautaires. Nombreux 

sont les résidents ayant mentionné lors des consultations qu’ils ont une faible connaissance des 

ressources communautaires existants dans leur quartier et encore plus des services offerts par 

ces dernières. Des efforts de vulgarisation sont quotidiennement déployés pour mieux rejoindre 

les populations notamment les groupes spécifiques qui sont peu intégrés dans le développement 

social. Il arrive des fois que la demande ne suive pas l’offre, car les organismes 

communautaires sont confrontés à un manque de ressources à plusieurs niveaux limitant ainsi 

leur offre de services. 

Quant au réseau de la santé, les répondants mentionnent que les portes d’entrées aux 

programmes et services du CIUSSS sont méconnues, les listes d’attente sont très longues 

notamment pour l’attribution d’un médecin de famille et la prise en charge en santé mentale 

entraînant ainsi une réticence à l’égard du réseau. De plus, selon eux certains services (ex 

CLSC, point de service) sont peu ou pas accessibles du point de vue géographique ainsi que 

l’accès au soutien à domicile pour les aînés.  

Par ailleurs, la diversité culturelle existante sur le territoire semble être peu prise en 

compte dans l’offre de services. Les répondants nomment le besoin et l’importance d’adapter 

culturellement les services offerts afin de rejoindre le maximum de personnes ainsi que la 

nécessité d’avoir du personnel multilingue, bienveillante et empathique qui comprend la réalité 

des populations, mais encore plus des immigrants/nouveaux arrivants.  
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Accessibilité, abordabilité et salubrité des logements      

La question du logement reste un enjeu crucial pour le territoire du CIUSSS centre-

ouest de l'île de Montréal. Cet enjeu concerne principalement la salubrité, l'abordabilité et 

l'accessibilité.  

Les résidents du territoire sont confrontés à des problèmes de pénurie de logements 

abordables. Ces dernières années ont connu une hausse fulgurante du coût des logements, ce 

qui rend difficile l'accès à un logement décent pour de nombreux résidents, en particulier les 

familles à faible revenu, les familles nombreuses, les familles monoparentales, les personnes 

en situation d'itinérance, les nouveaux arrivants et les jeunes adultes. Cette situation serait dû 

à l’inflation mais aussi au phénomène de la gentrification. L’arrivée de certains commerces, 

l’amélioration et la création de nouvelles infrastructures dans certains quartiers du territoire ont 

attiré de nouveaux résidents avec des revenus élevés, ce qui a entraîné une augmentation des 

loyers et des prix de l'immobilier. En conséquence, les résidents à faible revenu qui ont souvent 

vécu dans ces quartiers depuis longtemps, sont confrontés à des difficultés pour se maintenir 

dans leur logement en raison de l'augmentation des coûts. Au-delà de la difficulté à se loger, la 

gentrification aurait également des conséquences sur le tissu social dans les quartiers concernés 

avec des changements dans la composition culturelle ainsi que la disparition de certains 

commerces et services qui étaient auparavant accessibles aux résidents à faible revenu. Pour 

pallier le problème de cherté des logements, certains résidents notamment ceux issus de 

l’immigration optent pour des colocations avec des personnes familières. Cependant, la 

cohabitation est parfois difficile et des conflits peuvent surgir au point de se solder par une 

annulation du contrat (non formel) de colocation dans des conditions difficiles les rendant sans 

logement. 

En lien avec la salubrité, certains logements sont anciens et mal entretenus ce qui 

entraînent des problèmes tels que les moisissures, les infestations d'insectes ou de rongeurs, 

conduisant à des conditions de vie précaires pour les occupants. À la recherche d’un logement 

abordable, certains résidents sont tentés d’accepter des logements insalubres qui sont 

relativement moins chers, mais qui représentent quand même un danger pour leur santé. Dans 

leur offre de services, les organismes communautaires mentionnent qu'ils reçoivent beaucoup 

de demandes de la part des usagers qui sollicitent de l’aide pour faire face à des situations 

d’insalubrité dans leur logement ou pour tenter des actions contre leurs propriétaires qui restent 

insensibles aux problèmes d’insalubrité et ne répondent pas aux demandes des locataires. Ces 
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problèmes touchent particulièrement les résidents à faible revenu et les populations en situation 

de vulnérabilité.  

Quant à l’accessibilité, certains logements ne sont pas adaptés aux besoins spécifiques 

des personnes à mobilité réduite, des personnes âgées, des parents avec de jeunes enfants ou 

des personnes ayant des besoins de santé particuliers, ce qui peut créer des obstacles à l'accès 

au logement adéquat. Dans certains quartiers, les résidents nous ont confié que les personnes 

issues de l'immigration sont parfois victimes de discrimination lorsqu'ils cherchent à louer un 

logement parfois même quand ils sont déjà installés. Des participants font mention de la 

présence d’un choc culturel qui limite l’accessibilité aux logements. Par exemple, certaines 

cultures sont plus tolérantes face aux cris des enfants lors de temps de jeu.    

Pour mieux soutenir la population sur ces enjeux, les organismes communautaires 

sensibilisent la population sur leurs droits en matière de logement et leur offrent du soutien en 

fonction de leurs besoins spécifiques et des ressources dont ils disposent. Ils sollicitent souvent 

la ville de Montréal et le CIUSSS pour mieux répondre aux demandes et font partie des comités 

spécifiques pour plaider la cause de la population qu’ils desservent. Quant à l’itinérance, les 

organismes communautaires louent les efforts de la ville de Montréal qui crée des ressources 

(maisons d’hébergement d’urgence) pour aider les personnes en situation d’itinérance 

notamment en hiver et le soutien du CIUSSS via la distribution d’équipements. Toutefois, ils 

proposent d’utiliser une approche concertée impliquant toutes les parties prenantes pour 

élaborer des solutions durables en matière de logement sur le territoire et pour favoriser 

l’amélioration des conditions de vie en situation d’itinérance. 

 

 

Adaptation au Vieillissement 

 

L'adaptation au vieillissement sur le territoire du centre ouest est un enjeu essentiel pour 

assurer le bien-être et la qualité de vie des aînés. Cependant, les personnes consultées font état 

de plusieurs défis qui nécessitent une attention et des solutions adaptées pour répondre aux 

besoins changeants des personnes aînées. Dans leur offre de services, les organismes 

communautaires rencontrent des aînés qui font face à des problèmes de santé chronique ou 

aiguë qui nécessitent des soins médicaux plus fréquents et spécialisés. Durant la période de 

pandémie de Covid 19, de nombreux aînés se sont retrouvés socialement isolés en particulier, 

ceux qui vivent seuls et ont des difficultés à se déplacer, ce qui a eu un impact négatif sur leur 
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bien-être mental, émotionnel et leur état de santé (les aînés étaient plus vulnérables à la Covid-

19). De plus, la pandémie a mise à rude épreuve les systèmes de santé et services sociaux, ce 

qui a pu entraîner des retards et des difficultés d'accès aux soins médicaux pour les personnes 

aînées et le maintien du service de soutien à domicile. Les personnes âgées, en particulier celles 

vivant seules, ont eu besoin de plus de soutien pour les tâches quotidiennes comme les courses, 

les rendez-vous médicaux ou la gestion des médicaments en raison des restrictions liées à la 

pandémie. Les organismes communautaires n'ont pas pu faire grand-chose en raison de la 

pénurie de main d'œuvre et aussi des services qui ont été mis au ralenti.  

Par ailleurs, les répondants mentionnent aussi que les aînés du territoire n’ont pas un 

mode de vie très actif. Plus spécifiquement, les problèmes nommés sont entre autres :  

- L’aménagement du territoire qui offre peu de logements adaptés aux besoins 

spécifiques des personnes âgées, notamment ceux ayant des problèmes de mobilité ou 

nécessitant des aménagements particuliers ;  

- Le manque de passages piéton sûrs pour ainés (moins de temps de passage à la lumière) 

et des transports en commun inaccessible ; 

- L'insuffisance d'espaces verts, de parcs, de jardins communautaires et d'aires de loisirs 

pour favoriser l'activité physique, le bien-être émotionnel, les interactions sociales ;  

- Les services de soins de santé éloignés ou inaccessibles en termes d’installation (par 

exemple point de service Outremont).  

Quant aux aînés issus de l’immigration, la situation se révèle être plus délicate. Certains 

d’entre eux vivent une situation précaire en raison de facteurs tels que l’absence de documents 

d’immigration nécessaires pour bénéficier des soins adéquats dans le réseau de la santé ce qui 

entraîne un stress supplémentaire ; les barrières linguistiques qui limitent leur accessibilité aux 

ressources communautaires et le manque de moyens financiers qui engendre par exemple le 

besoin d’aide alimentaire. 

Face à cette situation, les partenaires communautaires jouent un rôle essentiel dans la 

contribution à l'enjeu d'adaptation au vieillissement sur le territoire du Centre ouest. Leur 

engagement actif et leur collaboration avec le réseau de la santé se révèlent être des piliers 

fondamentaux pour assurer le bien-être des aînés sur le territoire. Tout d'abord, les partenaires 

communautaires apportent une expertise et une connaissance approfondie des besoins 

spécifiques des aînés au sein de leur quartier respectif. Ils sont en contact direct avec les aînés, 

ce qui leur permet de mieux comprendre leur réalité, leurs préoccupations et leurs aspirations 
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en matière de vieillissement. Cette proximité leur permet de mettre en place des programmes 

et services adaptés et personnalisés pour répondre aux diverses situations des aînés. De plus, 

les partenaires communautaires fournissent des services complémentaires qui viennent 

renforcer l'offre de soins et de services du CIUSSS. Ils offrent une variété d'activités 

récréatives, d'ateliers éducatifs, de programme de bénévolat et d'autres initiatives telles que le 

BIPE (bureau d’information de Parc Extension) visant à fournir de l’information adéquate aux 

aînés, les orienter vers les services appropriés et les aider à s’épanouir dans la communauté. 

L'accès aux ressources et aux services est également facilité grâce à la présence des partenaires 

communautaires et la collaboration avec le CIUSSS par le biais des organisateurs 

communautaires. 

Toutefois, il urge selon les répondants de mieux soutenir les aînés issus de 

l’immigration, de mettre en place davantage d’activités sociales pour encourager les aînés à 

rester socialement engagés et participer à des activités communautaires pour lutter contre 

l'isolement social et le déconditionnement. 

 

 

Collaboration et travail en synergie entre le CIUSSS et le milieu communautaire 

 

Cet enjeu est revenu très souvent lors des discussions et se situe à plusieurs niveaux : 

entre les organismes, avec le CIUSSS et avec la population.  

Les organismes communautaires ne travaillent pas souvent en consortium. Chaque 

organisme a son agenda, son plan d’action et l’exécute en fonction de ses ressources avec le 

soutien au besoin de quelques organismes qui interviennent dans le même domaine. Toutefois, 

les organismes communautaires se rencontrent périodiquement à travers des tables sectorielles 

et des tables de quartiers pour échanger sur des enjeux spécifiques. 

Pendant la pandémie de Covid-19, l'importance de la collaboration des organismes 

communautaires a été mise en lumière. En combinant leurs efforts autour des plans Covid-19, 

les organismes communautaires ont contribué à mieux répondre aux besoins des populations 

en situation de vulnérabilité. Les membres d’organismes ont réalisé que la collaboration entre 

les organismes a permis de partager des informations essentielles, d'échanger des ressources et 

de mieux coordonner les efforts pour répondre aux besoins urgents des personnes touchées par 

la pandémie. Ils ont pu agir en complémentarité avec le CIUSSS et contribuer à l'accès aux 

soins et services sociaux en travaillant ensemble. De plus, cette collaboration leur a permis 
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d’adapter leur service pour répondre aux défis spécifiques de la pandémie et assurer une 

distribution équitable des aides. Ils ont surtout réalisé au cours de cette période que la 

complémentarité des services est une opportunité pour contribuer efficacement à l'amélioration 

des conditions de vie des populations. Cette collaboration renforce la reconnaissance de 

l'importance du travail en synergie pour faire face à des situations de crise et d'urgence. 

Cependant, il note que cette collaboration peut également présenter des défis tels que la 

coordination des efforts, la gestion des conflits potentiels, la gestion des ressources limitées et 

la conciliation des différentes visions des organismes partenaires. 

Quant au CIUSSS, les répondants mentionnent l’accompagnement en organisation 

communautaire comme un élément clé de la collaboration entre les deux instances. La présence 

et le soutien de l’équipe en organisation communautaire du CIUSSS est très appréciée par les 

partenaires communautaires qui souhaiteraient continuer à bénéficier de ce service. Toutefois, 

ils jugent important que le CIUSSS accorde davantage de place au milieu communautaire dans 

leur collaboration à travers une communication ouverte, adopte une démarche de co-

construction à divers niveaux (identification d’enjeu, élaboration de projet, mise-œuvre, 

évaluation). Ils souhaitent que l’implication du milieu communautaire ne se limitent pas 

uniquement à la consultation en cas de besoin, mais qu’elle soit basée sur une écoute mutuelle 

et une prise en compte effective de leur expertise et compétences. Ce faisant, le CIUSSS et les 

organismes communautaires peuvent répondre aux besoins des populations desservies, 

échanger de bonnes pratiques et maximiser l’impact de leurs interventions sociales et sanitaires. 

 

Parcours migratoire 

 

La proportion de personnes immigrantes est très prononcée sur le territoire du CIUSSS 

Centre Ouest.  Lors de la tournée de consultation, ce sont sur les territoires de Parc-Extension 

et de Côte-des-Neiges que l’enjeu d’immigration a été le plus nommé. En effet, beaucoup 

d’immigrants surtout de nouveaux arrivants choisissent le territoire du Centre Ouest comme 

lieu d’accueil. Dans leur processus d’intégration et de recherche d’un mieux-être, les 

immigrants sont souvent confrontés à de nombreux défis. Ces derniers se traduisent par :  

- L’absence de logements adéquats et accessibles financièrement pour les familles 

nombreuses et personnes aînées ; 

- Les heurts culturels et situationnels entre les immigrants et les natifs ; 
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- La difficulté à trouver un emploi dû à la non-reconnaissance immédiate des diplômes 

extérieurs et la barrière linguistique ; 

- La scolarisation difficile des enfants immigrants due à la méconnaissance du 

fonctionnement du système scolaire par les parents ; 

- Le stress lié au parcours migratoire entraînant des effets sur la santé physique et mentale 

; 

- L’accès difficile au milieu de garde dû à un manque de garderies subventionnées 

- Les stéréotypes, le racisme et les discriminations systémiques 

L’expérience des résidents du territoire a démontré que les immigrants dépensent 

beaucoup d’argent dans le processus d’immigration ce qui affaiblit leurs ressources financières 

avant même d’arriver au Québec. Ils se retrouvent ainsi avec une faible capacité financière et 

des difficultés pour assurer leurs nouvelles charges une fois sur place.  

 Face aux défis du parcours migratoire, les répondants nous mentionnent le travail 

quotidien que font les partenaires communautaires pour soutenir un tant soit peu ces personnes. 

Cependant, malgré leur volonté d’aider, l’offre reste souvent insuffisante face à la demande 

avec des enjeux de barrières linguistiques pour échanger avec les usagers et le manque de 

ressources pour satisfaire l’ensemble de leurs demandes. Les efforts de mobilisation de 

ressources portent peu de fruits et les organismes communautaires sont obligés de faire avec 

les moyens existants. De ce fait, certains nouveaux arrivants sont parfois livrés à eux-mêmes 

dans leur période d’intégration.  

Par ailleurs, le CIUSSS offre plusieurs services à la population immigrante par le biais 

de programmes spécifiques dont le PRAIDA. Les participants reconnaissent l’existence de ces 

programmes, mais parlent d’un accès difficile aux services (langue, porte d’entrée inconnue...), 

de la difficulté à connaître les services spécifiques offerts et de la non prise en compte de 

certains immigrants (absence de papier brun). En résumé, les services ne sont pas destinés à 

l’ensemble des immigrants et l’absence du papier brun pour certains demandeurs d’asile limite 

l'accès à de nombreux services.  
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Soutien à la mobilisation de ressources financières, humaines et matérielles pour les 

organismes communautaires 

 

Les organismes communautaires du Centre ouest de l'île de Montréal font face à un défi 

persistant : le manque de ressources humaines, financières et matérielles. Unanimement sur 

l’ensemble du territoire, les organismes communautaires participants à la consultation 

affirment que cette réalité entrave leur capacité à répondre pleinement aux besoins de la 

population locale en complémentarité à l’offre de services du réseau de la santé. Malgré leur 

ferme engagement envers la Communauté, ils sont souvent contraints de travailler avec des 

budgets limités, des équipes réduites et un équipement insuffisant.  

Cette situation a des répercussions importantes sur les services qu’ils peuvent offrir. Par 

exemple, durant la pandémie de Covid-19, plusieurs organismes ont été contraints de suspendre 

certains programmes essentiels en raison de la pénurie de main-d'œuvre, du manque 

d’équipements et de capacités pour développer une offre de services en ligne et du manque de 

fonds pour répondre à l'augmentation des demandes, ce qui a affecté directement les personnes 

dépendant de leur soutien. De plus, le recrutement et la rétention de bénévoles qualifiés est 

devenu depuis l’avènement de la Covid, un défi majeur car ces organismes peinent à offrir des 

incitatifs ou des compensations adéquates. 

Face à ces contraintes financières, les organismes communautaires font de leur mieux 

pour maximiser les fonds dont ils disposent et mobiliser des ressources alternatives. Ils 

s'efforcent également de tisser des partenariats solides avec d'autres acteurs locaux/régionaux 

(ville de Montréal, Centraide, fondation…) afin de mutualiser leurs efforts et de trouver des 

solutions créatives pour pallier ces insuffisances. Les organismes communautaires mentionnent 

le Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) --- seul programme qui 

finance la mission globale d’un organisme-- comme l’une des meilleures alternatives pour 

pallier le problème financier, mais tous les organismes n’ont pas l’opportunité d’en bénéficier 

et il y a des délais d’attente très long pour entrer en possession de ces fonds. Ils pensent que la 

majorité des fonds dédiés au milieu communautaire, devraient être attribué à la mission globale 

d'un organisme et non d'un projet spécifique. En effet, des organismes à la recherche de 

ressources financières se retrouvent parfois dans l'obligation de s'intéresser à un domaine 

spécifique au détriment de leur mission globale pour répondre certes à un besoin présent dans 

la communauté, mais aussi pour bénéficier d'un fonds d’aide supplémentaire. 
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Malgré ces obstacles, les organismes continuent de déployer des efforts louables pour 

soutenir la population du CCOMTL et améliorer la qualité de vie des résidents. Cependant, il 

juge essentiel que le ministère de la santé et des services sociaux prenne conscience de 

l'importance de soutenir financièrement et matériellement ces acteurs essentiels de la société 

afin qu’ils puissent continuer à apporter leur contribution inestimable à la population de l'île de 

Montréal. 

Par ailleurs, les organismes mentionnent le besoin de renforcer les capacités de leurs 

équipes et d’accroître leurs connaissances du CIUSSS. Ils proposent que le CIUSSS s'organise 

pour offrir du soutien dans le renforcement de capacités du personnel des organismes 

communautaires sur des sujets tels la communication, les différentes portes d'entrées au 

CIUSSS… Cela permettrait d'améliorer la connaissance des organismes communautaires sur 

le réseau de la santé et de les outiller aussi. 

 

Soutien au développement des jeunes 

 

Des enjeux de santé, sécurité et services sociaux chez les jeunes ont été évoqués par 

l’ensemble des répondants qui parlent de la nécessité de mettre en œuvre plus de stratégies de 

prévention et d’intervention efficaces pour protéger le bien-être des jeunes, réduire la violence 

et favoriser un environnement sûr et sain pour l’ensemble du territoire. 

Plusieurs répondants rapportent que les jeunes du territoire sont confrontés à des 

problèmes de santé mentale tels que l’anxiété, la dépression et les comportements suicidaires 

qui sont de plus en plus fréquents. Les pressions sociales, académiques et familiales, la 

difficulté d’intégration ou encore le passage de l’adolescence à la jeunesse peuvent contribuer 

à ces problèmes. Dans l’exercice de leur mandat, les intervenants communautaires rencontrent 

également des jeunes confrontés à des problèmes de toxicomanie, de consommation et 

dépendance aux substances ce qui peut entraîner des conséquences graves pour leur santé 

physique et mentale. De plus, la pratique et l’exposition à la violence chez les jeunes a pris de 

l’ampleur ces dernières années entraînant une insécurité grandissante pour la population en 

général. Les résidents rapportent la peur au sein de leur milieu de vie, l’inquiétude face à la 

fréquentation des espaces publics, la rupture des liens sociaux et la criminalité persistante chez 

certains jeunes.  
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Pour mieux soutenir les jeunes, de nombreux programmes et services sont développés 

tant par le réseau de la santé que par le milieu communautaire. Cependant, on note une faible 

utilisation des services de santé par les jeunes du territoire. Ceci pourrait être dû à une 

méconnaissance des services disponibles pour eux dans le réseau de la santé et parfois aux 

délais et liste d’attente très longs pour l’obtention d’aide. Les facteurs financiers (le coût des 

médicaments et des traitements), médicaux (l’obligation d’avoir un diagnostic pour avoir de 

l’aide, difficulté d’accès à un médecin de famille), géographiques (emplacement des services 

de santé) ou sociaux (manque de soutien familial, influence des pairs) sont autant d’obstacles 

nommés par les répondants.  

La méconnaissance des services va au-delà des services de santé. Certains jeunes ne 

sont pas conscients des ressources communautaires disponibles dans leur quartier ou encore ne 

peuvent pas y accéder. D’autres, perçoivent la recherche d’aide sociale comme étant 

stigmatisante ou honteuse, ce qui les décourage de faire appel à ces services, même en cas de 

besoin. Par ailleurs, des barrières logistiques tels que les horaires d’ouverture incompatibles, 

les distances géographiques et les barrières linguistiques empêchent parfois l’utilisation des 

ressources communautaires.  

Le soutien aux jeunes se traduirait selon eux par des activités de promotion-prévention 

pour sensibiliser et déstigmatiser la recherche d'aide, augmenter la confiance et le sentiment 

d’appartenance des jeunes, rendre les services plus accessibles et adaptés aux besoins des 

jeunes. Parallèlement, la création d’espaces de jeux, la facilité d’accès aux infrastructures 

extérieures, l’accompagnement scolaire et la diffusion d’informations spécifiques et utiles aux 

jeunes notamment ceux en situation de vulnérabilité sont des solutions que proposent les 

participants. 
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Pistes de solutions  

Lors de la tournée de consultation, plusieurs pistes de solutions ont été proposées pour 

relever les enjeux sus-évoqués. Ces solutions s'étendent à différents niveaux, reflétant la 

complexité des problèmes de santé publique. Il est crucial de noter que la résolution de ces 

enjeux ne repose pas exclusivement sur les initiatives de santé publique, mais nécessite 

également la collaboration ou le leadership d'autres acteurs clés tels que les partenaires 

municipaux, scolaires, milieu de garde, emploi... Dans cette section, nous explorerons les 

diverses propositions et partenariats nécessaires pour créer un impact durable sur la santé de 

notre communauté. 

 

Pistes de solutions  Acteurs associés (non exhaustif) 

Agir pour l’abordabilité et la 

salubrité des logements et la défense 

des droits des locataires 

 Partenaires municipaux - pour la réglementation 

et l'aménagement du territoire. 

 Partenaires communautaires - pour la défense 

des droits pour les locataires. 

 Santé publique - pour la collaboration avec 

différentes parties prenantes afin de promouvoir 

des milieux de vie abordables et de qualité.  

Plaider pour l’aménagement du 

territoire et l’accès au transport actif 

 Partenaires municipaux - pour la planification 

urbaine et les infrastructures de transport 

 Établissements scolaires - pour promouvoir les 

déplacements actifs 

 Santé publique - pour la création de 

communautés favorables à un mode de vie actif 

et favoriser la santé physique et mentale 

Faciliter la cohabitation sociale / 

socialisation 

 Partenaires communautaires - pour mettre en 

place et animer initiatives communautaires afin 

d’encourager les interactions entre les résidents 

 Partenaires municipaux - pour créer des ères 

communes de socialisation 

 Milieux de garde/scolaire - pour favoriser 

l'intégration sociale des enfants et jeunes 

Créer de nouveaux services/ 

améliorer les services dans le réseau 

de la santé en phase avec les besoins 

actuels des usagers 

 Santé publique - pour mieux cerner les besoins 

de la population avec le soutien des partenaires 

communautaires  

Accroître la concertation entre les 

organismes communautaires et le 

CIUSSS 

 Tous les partenaires du CIUSSS et l’ensemble 

des directions du CIUSSS - pour une 

collaboration optimale 
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Faciliter l'accès à un emploi pour les 

immigrants et demandeurs d'asile 

 Partenaires communautaires - pour le soutien 

dans la recherche d’emploi 

 Employeurs locaux - pour des opportunités 

d'intégration professionnelle 

Favoriser la sécurité alimentaire  Santé publique - pour la mise en place de 

stratégies et initiatives visant à garantir l’accès 

à une alimentation saine, suffisante et nutritive 

pour tous 

 Partenaires municipaux - pour des politiques 

alimentaires locales et le financement des 

projets de banques alimentaires 

 Partenaires communautaires - pour les banques 

alimentaires et la promotion auprès de la 

population 

Faire des activités d’information/ 

communication pour faciliter l'accès 

au réseau de la santé et aux services 

communautaires 

 Santé publique - pour l’éducation sanitaire 

 Partenaires communautaires / partenaires 

municipaux - pour la promotion des ressources 

communautaires 

Mieux se préparer aux urgences 

sanitaires  

 Santé publique - pour évaluer les principaux 

enjeux de santé publique et agir en amont et en 

situation de crise  

 Partenaires communautaires - pour soutenir en 

cas de crise et faire le lien avec la population 

 Partenaires municipaux - pour soutenir les 

mesures d’urgence 

Mieux soutenir l'action 

communautaire (financier, 

technique...) 

 Santé publique - pour offrir du soutien 

technique aux partenaires communautaires et 

promouvoir l’action communautaire au sein du 

réseau de la santé 

 Partenaires municipaux - pour le financement 

Offrir plus de soutien aux personnes 

en situation de vulnérabilité 

 Partenaires communautaires - pour 

l’accompagnement et le soutien  

 Partenaires municipaux - pour la création 

d’infrastructures adaptées et spécialisées et leur 

prise en compte dans les projets sociaux 

 Santé publique - pour des services spécialisés et 

des procédures d’accès spécifiques aux services 

du CIUSSS  

Renforcer les services offerts aux 

enfants, adolescents et jeunes 

 Établissements scolaires - pour des programmes 

éducatifs et sociaux 

 Partenaires municipaux - pour la création 

d’espaces de jeux et de distraction 
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 Partenaires communautaires - pour des activités 

enrichissantes  

Susciter/renforcer la mobilisation 

communautaire 

 Santé publique - pour l’offre de soutien aux 

organismes communautaires dans 

l’identification de meilleures stratégies de 

mobilisation 

 Partenaires communautaires - pour encourager 

la participation citoyenne 

 Partenaires municipaux - pour faciliter les 

initiatives locales 

 

 

Comparaison des priorités nationales, régionales et territoriales   
 

Ce tableau de comparaison entre les priorités nationales, régionales et territoriales de 

santé publique offre une vue synthétique et structurée des objectifs qui guident les efforts de 

promotion de la santé à différents niveaux. Cette visualisation permet de mettre en évidence 

les points de convergence et de divergence entre les orientations globales définies au niveau 

national et leur adaptation aux réalités spécifiques de la région de Montréal et de ses territoires. 

En examinant ce tableau, nous pourrons mieux appréhender comment les stratégies générales 

se déclinent en actions concrètes, tout en prenant en compte les particularités locales. Cette 

analyse renforce notre compréhension de la manière dont la collaboration entre les niveaux de 

gouvernance peut conduire à une approche holistique et équilibrée de la santé publique, 

répondant ainsi aux besoins variés de chaque communauté. 

Il est important de préciser que l’identification des priorités territoriales ci-dessous 

repose uniquement sur les données qualitatives issues des consultations. Cette configuration 

pourrait donc changer une fois que ces données seront couplées aux données quantitatives 

issues du recensement 2021 de statistique Canada. 
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Nationales  Régionales  Territoriales  

Renforcer la santé mentale de 

la population, particulièrement 

chez les élèves du primaire et 

du secondaire 

 

Santé mentale des jeunes 

Accès aux soins de santé et 

services sociaux y compris la 

santé mentale 

 

Mettre en place des conditions 

favorables à un vieillissement 

en santé 

Vieillir en santé Conditions de vie liées au 

logement et à la sécurité 

alimentaire 

Réduire la vulnérabilité des 

jeunes enfants 

Développement des 

enfants 

Développement des enfants et 

jeunes 

Réduire les effets des 

changements climatiques sur 

la santé 

Des quartiers et des 

résidents résilients aux 

changements climatiques 

Parcours migratoire et 

problèmes d’accès aux 

services associés 

Renforcer les capacités de 

santé publique à faire face à de 

futures pandémies ou menaces 

similaires 

Crise des opioïdes Consommation de drogues et 

problèmes associés à la 

violence, la sécurité et 

l’itinérance 

 

NB : La réalisation des priorités territoriales sus-évoqués nécessite l’utilisation de plusieurs 

moyens adaptés à nos réalités. Il s’avère donc indispensable comme suggéré par les partenaires 

communautaires lors des consultations de :   

- Renforcer la collaboration et le travail en synergie entre le CIUSSS et le milieu 

communautaire 

- Offrir davantage du soutien à la mobilisation de ressources financières, humaines 

et matérielles pour les organismes communautaires 

La prise en compte de ces deux aspects reste essentielle dans notre processus d’amélioration 

des conditions de vie et de santé de la population du centre ouest de l’île de Montréal. 
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Conclusion 
 

À la suite de la consultation auprès des organismes communautaires et des résidents, 

nous avons recueilli des informations essentielles dans le cadre de la mise à jour du PARI. Ces 

échanges ont permis d’en savoir plus sur les enjeux du territoire du CCOMTL et sur les atouts 

et forces de chaque quartier. Grâce à ces précieuses contributions, nous sommes en mesure 

d'identifier les enjeux de santé publique présents sur notre territoire. Les résultats obtenus 

couplés avec une analyse approfondie des données du recensement 2021 de statistique Canada 

contribueront à établir le diagnostic de l’état de santé de la population et à soutenir le CCOMTL 

dans l'identification des priorités d’actions pour les années à venir.  

Nous sommes ravis d'avoir pu établir lors de cette démarche, un dialogue enrichissant 

et constructif avec les acteurs clés du territoire. Leur engagement et leur participation active 

ont été essentiels pour comprendre les enjeux spécifiques auxquels le centre ouest de l’île de 

Montréal est confronté. Leur implication démontre leur profond attachement au bien-être de 

nos concitoyens et confirment l'importance du travail collaboratif pour relever les défis en santé 

publique.  

Au cours de cette démarche de consultation, nous avons pu échanger sur une multitude 

de perspectives, d'idées novatrices et suggestions pratiques pour relever ensemble les défis. Ces 

diversités d'opinions nous a permis d’alimenter avec un regard communautaire les différentes 

« fiches déterminants du PARI ».  

Nous sommes convaincus que les résultats de cette consultation serviront de socle 

solide pour le plan opérationnel du PARI 2023-2025 - CCOMTL et d'autres documents 

stratégiques tels que la politique de développement des communauté et d'autres initiatives 

communautaires.  

Cette démarche de consultation ne s'arrête pas ici. Nous sommes impatients de mettre 

en œuvre les recommandations afin de construire ensemble un avenir plus sain et prospect pour 

tous les résidents du centre ouest.  
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Annexes  
 

Annexe 1 : questionnaire électronique - organismes communautaires 

Mise en contexte 

L’équipe de santé publique et partenariat du Centre Intégré Universitaire de Santé et Services 

Sociaux (CIUSSS) du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal vous invite à partager avec nous vos 

constats concernant les principaux enjeux pour les résident(e)s ..., ainsi que les enjeux auxquels 

font face votre organisation actuellement. 

Vos réponses seront utiles pour nous dans le cadre de la démarche de rétablissement lié à la 

crise sanitaire de Covid-19 et de la mise à jour du Plan d’action régional intégré de santé 

publique de Montréal (PARI-SP) 2016-2021.  

 

C’est quoi le PARI ?  

Le plan d’action régional est le dispositif prévu par la Loi sur la santé publique pour définir, 

dans chaque région, l’offre du programme-services en santé publique. Ce document stratégique 

est un plan d’action unique en santé publique à Montréal, élaboré en concertation avec les cinq 

CIUSSS et les partenaires de tous les secteurs afin d’identifier ensemble les priorités et de 

coordonner les actions, dans le respect des missions respectives. 

Ce plan global des priorités s’articule autour de quatre grands axes et vient circonscrire les 

interventions à mettre en œuvre au cours des cinq prochaines années pour prévenir les 

problèmes de santé évitables en agissant sur 30 grands déterminants prioritaires pour la santé 

des Montréalais. 

C'est quoi le rétablissement lié à la crise sanitaire Covid-19 ? 

L’identification d’une phase de rétablissement tire son origine du domaine de la sécurité civile 

et désigne la phase qui suit un sinistre et qui vise à restaurer les conditions sociales, 

économiques, physiques et environnementales avant le sinistre. Dans le cas présent, elle vise à 

agir sur les impacts collatéraux de la pandémie de Covid-19, mais aussi à saisir cette 

opportunité pour améliorer les problématiques déjà présentes avant la pandémie. 

L’un des objectifs principaux de ce sondage est donc d’identifier les principaux enjeux de santé 

publique et de faire entendre les voix locales lors de la mise à jour du PARI. 

Questions (adaptées selon les réalités de chaque quartier) 

Identification des principaux enjeux 

1- Selon vous, quels sont les besoins / défis qui ont émergé ou ont été exacerbés depuis 

le début de la COVID-19 au sein de la population ?  

Choix de réponses : Accès aux logements ; Sécurité alimentaire ; Sécurité des milieux 

de vie ; Accès aux soins de santé et services communautaires ; Santé mentale et 



29 
 

psychologique ; Accès à un emploi stable ; Accompagnement des nouveaux arrivants ; 

Environnements sains et espaces verts ; Accès aux transports 

2- Au sein de votre organisme, quels sont les besoins et défis qui ont émergé ou ont été 

exacerbés depuis le début de la pandémie ? 

Choix de réponses : Conditions de travail sécuritaires ; Disponibilité de ressources 

financières, matérielles et techniques ; Recrutement et maintien du personnel ; Soutien 

professionnel aux intervenant(e)s communautaires ; Maintien du contact avec la 

population ; Collaboration entre organismes ; Collaboration avec les institutions ; Offre 

de services adaptés en temps réel ; Fin de la surcharge de travail liée à la pandémie ; Je 

l'ignore. 

3- Sur une échelle de 1 à 5, comment évaluez-vous aujourd'hui l'effet de la COVID-19 sur 

l'accomplissement de la mission de votre organisme ? (1= AUCUN EFFET SUR LA 

MISSION et 5 : EFFET MAJEUR SUR LA MISSION) ? 

4- Depuis le début de la Covid-19, qu'est-ce qui a été le plus difficile pour les organismes 

? 

5- Dans un contexte de rétablissement lié à la crise sanitaire de Covid-19, selon vous, 

quelles sont les priorités de santé publique dans l'arrondissement/quartier ? 

 

Résilience communautaire 

6- Quels sont les atouts et forces d'Outremont sur lesquels les organismes communautaires 

ont pu compter depuis le début de la pandémie ?  

Choix de réponses : Collaboration et entraide entre organismes ; Bénévolat, 

participation citoyenne ; Santé mentale positive ; Flexibilité des partenaires ; Proximité 

avec la population ; Soutien de l’ensemble du palier gouvernemental ; Capacité 

d'adaptation ; Communautés de pratique ; Services du CIUSSS ; Je l'ignore. 

7- Comment les organismes communautaires et les résident(e)s pourraient mieux utiliser 

les atouts et forces du quartier ? 

8- En vous référant aux expériences de votre clientèle, pensez-vous que les services du 

CIUSSS sont utilisés par la population ? Si non, faites-nous part de vos préoccupations. 

9- Au sein de votre organisme qu'avez-vous fait pour réduire les impacts de la pandémie 

? 

Choix de réponses : Développement de nouveaux projets ; Recherche de nouveaux 

financements ; Renforcement du soutien aux populations ; Recrutement de personnel ; 

Réorientation de la mission ; Travail en synergie avec les autres organismes ; Je l'ignore. 

10- Recevez-vous du soutien de l’un des programmes du CIUSSS dans vos initiatives 

communautaires (par exemple, enfance-famille, SAPA, Santé mentale, réseau des 

Éclaireurs, équipe de Santé publique, organisatrice communautaire ... ?) Si oui, 

nommez-les. 

 



30 
 

Idées d’actions collectives  

11- Qu'avez-vous appris en temps de pandémie qui pourrait vous aider face à une autre 

situation indésirable ? 

12- De quels types de services ou soutien auraient besoin les organismes communautaires 

pour mieux se remettre des changements engendrés par la pandémie ? 

Choix de réponses : Création de communautés de pratique ; Soutien accru des 

Organisateurs communautaires du CIUSSS ; Renforcement des compétences du 

personnel ; Facilité l'accès aux services du CIUSSS 

13- Selon vous, que pourrait mieux faire le CIUSSS Centre Ouest pour améliorer sa 

collaboration avec les partenaires communautaires autour des enjeux de santé publique 

? 
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Annexe 2 : questionnaire en ligne - résidents 

Mise en contexte  

L’équipe de santé publique et partenariat du Centre Intégré de Santé et de Services Sociaux 

(CIUSSS) du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal entreprend une démarche de consultation sur 

les enjeux prioritaires de l'arrondissement. Le CIUSSS comprend entre autres les CLSC, 

l'hôpital général juif et les GMF et est l’organisme principal chargé d'offrir des services pour 

améliorer la santé et le bien-être des personnes vivant sur notre territoire. 

Cette démarche s'inscrit dans le cadre du rétablissement lié à la crise sanitaire de Covid-19 et 

de la mise à jour du Plan d’action régional intégré de santé publique de Montréal (PARI-SP) 

2016-2021.  

Le PARI-SP est le plan d’action de 5 ans en santé publique pour l'île de Montréal. 

Quant au rétablissement lié à la crise sanitaire de Covid-19, il vise à agir sur les impacts de la 

pandémie de Covid-19, mais aussi à saisir cette opportunité pour améliorer les problématiques 

déjà présentes avant la pandémie. 

Les trois objectifs de ce sondage sont :  

- Identifier l'impact de la crise sanitaire de Covid-19 sur les résident(e)s d'Outremont ; 

- Mieux comprendre les enjeux de santé et de bien-être qui selon vous sont prioritaires 

pour l'arrondissement d'Outremont ; 

- Identifier les ressources disponibles et les forces de l'arrondissement d'Outremont. 

 

Questions (adaptées selon les réalités de chaque quartier) 

Identification des principaux enjeux 

1- Selon vous, quels sont les besoins / défis qui ont émergé ou ont été exacerbés depuis le 

début de la COVID-19 au sein de la population ?  

Choix de réponses : Accès aux logements ; Sécurité alimentaire ; Sécurité des milieux 

de vie ; Accès aux soins de santé et services communautaires ; Santé mentale et 

psychologique ; Accès à un emploi stable ; Accompagnement des nouveaux arrivants ; 

Environnements sains et espaces verts ; Accès aux transports 

2- Depuis le début de la pandémie de Covid-19, qu'est-ce qui a été selon vous le plus 

difficile(s) ? 

3- Sur une échelle de 1 à 5, comment évaluez-vous aujourd'hui l'effet de la COVID-19 sur 

le bien-être de l'ensemble de la population ? (1= AUCUN EFFET et 5 : EFFET 

MAJEUR) 

4- Dans un contexte de rétablissement lié à la crise sanitaire de Covid-19, selon vous, 

quelles sont les priorités de santé publique dans votre quartier ? 
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Résilience communautaire 

 

5- Quels sont les atouts et forces de votre quartier sur lesquels la population a pu compter 

depuis le début de la pandémie ?  

Choix de réponses : Soutien mutuel entre résidents, ressources communautaires, 

sentiment d'appartenance à la communauté, santé mentale positive, résilience, maintien 

du contact avec les organismes et les institutions, capacité d'adaptation, services du 

CIUSSS, je l'ignore. 

6- Comment les résident(e)s pourraient mieux utiliser les atouts et forces de leur quartier 

? 

Idées d’actions collectives 

7- De quel type de services ou soutien aurait besoin en priorité la population pour 

continuer à se remettre de la pandémie ? 

Choix de réponses : Création de communautés d'échanges, Banque alimentaire, 

Espaces de divertissements, Financement de projets communautaires, Faciliter l'accès 

aux soins de santé et services sociaux, Logements abordables et adaptés aux besoins, 

Accès à un emploi stable, Je l'ignore. 

8- Avez-vous des précisions à apporter, des suggestions ou commentaires à partager ? 

9- Serez-vous intéressé(e) à participer à un atelier de discussion d'une heure cet automne 

pour échanger autour des informations collectées lors de ce sondage ? 

10- Merci d'indiquer ici l'adresse courriel pour vous inviter à un groupe de discussion. 

Veuillez noter que vos réponses demeureront confidentielles et que votre adresse 

courriel ne sera utilisée à aucune autre fin. 

11- Si vous souhaitez recevoir les résultats du sondage, merci d'indiquer ici une adresse 

courriel. Veuillez noter que vos réponses demeureront confidentielles et que votre 

adresse courriel ne sera utilisée à aucune autre fin. 

 


